
Le projet propose une nou-
velle perméabilité entre le 
parc et son contexte environ-
nant, tout en conservant la 
perception des limites de la 
propriété. Le nouveau pavillon 
est ancré dans la déclivité du 
terrain afin de minimiser son 
impact volumétrique et s’insé-
rer finement dans le site. Son 
orientation reprend le tracé 
régulateur définit par le tissu 
bâti implanté en amont de la
parcelle. 
Le parti retenu est de proposer 
une architecture articulée, en 
adéquation avec la mixité du 
programme demandé. Un hall 
généreux, sorte de « place du 
village », distribue les trois enti-
tés (crèche, locaux parasco-
laires et restaurant). Chacune 
d’elle a son propre système 
distributif afin de conserver 
une autonomie fonctionnelle. 
De par sa matérialité le pro-
jet cherche à exprimer son 
rapport à la fonction. Pour 
l’extérieur, la minéralité de l’en-
veloppe représente l’écorce 
protectrice du fruit, alors que 
pour l’intérieur, c’est le bois qui 
domine, exprimant chaleur et 
cocon douillet. 
Les aménagements extérieurs 
se déclinent sous forme de 
séquences Le concept pay-
sager retenu propose d’agir 
parcimonieusement et de 
renforcer certaines caractéris-
tiques du parc.

maître d’ouvrage
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architecte
atelier d’architecture
Jacques Bugna

architecte paysagiste
Alain Etienne 
architecte paysagiste

ingénieur civil
Thomas Jundt 
ingénieurs civils

type de procédure
concours SIA à 2 tours

résultat
sélectionné au 2ème tour

programme
bâtiment d’accueil pour le 
parascolaire, restaurant 
scolaire et cuisine profession-
nelle, crèche multi-âge de 48 
places, maison villageoise 
pour activités communales et 
halte-garderie, aménagements 
extérieurs

sbp                                   4’400 m2

volume SIA              15’900 m3

conception
2023

construction d’équipements publics «Fours 768»
chemin des Fours 768 - Cologny - Genève
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